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DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS DES ORGANISMES DE BIENFAISANCE ENREGISTRÉS - T3010-1



SECTION A. IDENTIFICATION A1



1510



Cochez Oui Nom: La Corporation Épiscopale Catholique Romaine D'Ottawa No: 12896 7353 RR 0001



A2



1570



Cochez Non



A3



1600



Cochez Non



SECTION B. ADMINISTRATEUR/FIDUCIAIRE B1



Complètez le formulaire T1235 attaché au T3010-1. Inclure le curé ainsi que tous les membres du Comité de finance de la paroisse, mêmes ceux qui l’ont été que pour une partie de l’année. Même si le curé est l’administrateur de la paroisse, Revenu Canada exige au moins trois (3) administrateurs pour l’organisme de charité et recommande d’inscrire les membres du Comité de finance en plus du curé.



SECTION C. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX C1



1800



Cochez Oui



C2



Programme:Offrir les services de l'Église catholique romaine aux fidèles et aux membres de la communauté diocésaine. Pourvoir au développement du culte religieux, de l'enseignement et du ministère de l'Église catholique romaine. Revenu Canada nous dit que c’est cette section que des donneurs potentiels regardent afin de comprendre quel genre de service l’organisme de charité offre à la communauté. Le plus d’information que vous inscrivez, plus grande est votre chance de recevoir un don d’une personne qui ne connaît pas votre paroisse.



C3



Cochez boîte 2000 – Répondre selon le cas et remplir T1236 (ci-joint T3010-1) si vous répondez OUI. (Veuillez noter que les collectes spéciales transferées au diocèse ne sont pas considérées comme des fonds à des donataires reconnus)



C4



2100



Cochez NON



C5



2400 5030



Répondre selon le cas, mais la pluplart des paroisses serait NON. S/O



C6



2500 to 2660 Répondre selon le cas.



C7



2700 Répondre selon le cas, si OUI complèté l’Annexe 4 ci-joint à la T3010-1 (devrait être NON pour la plupart des paroisses)



C8



3200



Cochez OUI. Notez que le curé est le seul administrateur payé à la paroisse.



C9



3400



Répondre selon le cas, si OUI complèté l’Annexe 3.



C10



3900



Répondre selon le cas, (devrait être NON pour la plupart des paroisses).



C11



4000



Répondre selon le cas, si OUI complèté l’Annexe 5.



C12



5800



Répondre selon le cas, mais dans la plupart des cas ne s’applique pas aux paroisses.



C13



5810



Répondre selon le cas, mais dans la plupart des cas ne s’applique pas aux paroisses.



C14



5820



Répondre selon le cas, mais dans la plupart des cas ne s’applique pas aux paroisses.



SECTION D. DONNÉES FINANCIÈRES Répondre selon le cas, on estime que 80% des paroisses doivent complèter l’annexe 6 et 20% doivent complèter la section D. D1



4020



Répondre selon le cas.



D2



4050



Cochez NON (l’Archidiocèse liste les propriétés des paroisses sur son propre formulaire T3010B). Entrez le montant de la ligne 7, page 4 du rapport financier de la paroisse. Entrez le montant de la ligne 14, page 4 du rapport financier de la paroisse. Répondre OUI si vous avez un prêt avec le Fonds de prêts au Paroisses.



4200 4350 4400



D3



4490 4500



4505



Cochez OUI Ne correspond pas avec aucune ligne du rapport financier de la paroisse, mais y inclure toutes donations des collectes, dîmes, levées de fonds, collectes spéciales, intentions de messes, etc… pour lequel la paroisse a émis des reçus d’impôts. Ne correspond à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Entrez le montant si ceci correspond à la paroisse.



(Un don à conserver pendant dix ans est un don qui est assujetti à une fiducie écrite ou visé par une stipulation du donateur portant conservation du bien par l'organisme de bienfaisance enregistré pendant au moins dix ans. En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, un don à conserver pendant dix ans est un don de bien durable. Ces dons sont généralement exclus du contingent des versements. Toutefois, lorsque le montant d'un don à conserver pendant dix ans est dépensé ou transféré à un donataire reconnu, il doit être inclus dans le calcul du contingent des versements.)



4510 4530



4565 4570 4575 4630 4640 4650 4700 D4



4860 4810 4920



4950 5000 5010 5050



5100



Ne correspond à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Entrez le montant sans reçu des autres organismes de bienfaisance. La somme des lignes 100, 101, 102, 103, 106 (page 1), lignes 240 et 253 (page 3) et lignes 251 et 252 (page 10) du rapport financier de la paroisse moins les montants entrez sur la lignes 4500 et 4510 de la T3010B. Répondre selon le cas, (devrait être NON pour la plupart des paroisses). Répondre selon le cas, ne correspond pas avec aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Répondre selon le cas, ne correspond pas avec aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ligne 250, page 1 du rapport financier de la paroisse. Ligne 254b, page 1 du rapport financier de la paroisse. Lignes 104, 105, 107, 254a, 254c, 254d, 254e, 254f, page 1 du rapport financier de la paroisse. Devrait correspondre à la somme des lignes I (page 1), P (page 3) et 251 et 252 (page 10) du rapport financier de la paroisse. Ne correspond à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ligne 402, page 2 du R/F de la paroisse. Soustraire ligne 402 de la somme de la ligne L (page 2), S (page 3) et 550 et 551 (page 10) du R/F de la paroisse, (exclure les dons faits aux donataires reconnus s’il y a lieu). Additionnez lignes 4860 + 4810 + 4920 Multipliez ligne 4950 de la T3010B x 90% Multipliez ligne 4950 de la T3010B x 10% Ne correspond à aucune ligne du R/F de la paroisse. Mais vous devez entrer le total de donations à des donataires reconnus, s’il y a lieu. Notez bien que les collectes spéciales transferées au diocèse ne sont pas considérer comme des fonds à des donataires reconnus. Additionnez lignes 4950 + 5050, cette ligne doit être égale à la somme des lignes L (page 2), S (page 3), 550 et 551 page 10) du R/F de la paroisse.



ANNEXE 6 – DEVRAIT S’APPLIQUÉ A 80% DES PAROISSES SELON LA LISTE DE CRITÈRES AU HAUT DE LA PAGE DE LA SECTION D. 4020



Répondre selon le cas.



Pour compléter cette section, veuillez utiliser les chiffres du bilan partiel, page 4 du rapport financier de la paroisse. État de l'actif et du passif 4100 4110 4120 4130 4140 4150 4160 4165 4166 4170 4180 4200



Lignes 1, 2 et 3 et 5b, page 4 du rapport financier S/O Lignes 4 et 6, page 4 du rapport financier Lignes 5a, page 4 du rapport financier S/O S/O (l’Archidiocèse liste les propriétés des paroisses sur son propre formulaire T3010-1). S/O (l’Archidiocèse liste les propriétés des paroisses sur son propre formulaire T3010-1). S/O (l’Archidiocèse liste les propriétés des paroisses sur son propre formulaire T3010-1). S/O S/O Répondre selon le cas, juste si la paroisse a un don à conserver pendant 10 ans. Additionnez les lignes 4100 à 4170 de la T3010-1. Devrait être égale à la ligne 7, page 4 du R/F de la paroisse.



4300 4310 4320 4330 4350



Lignes 8, 9, 10, 11 et 12b, page 4 du rapport financier Ligne 13, page 4 du rapport financier Ligne 12a, page 4 du rapport financier S/O Additionnez les lignes 4300 à 4330 de la T3010-1. Devrait être égale à la ligne 14, page 4 du R/F de la paroisse.



4250



S/O



Pour compléter cette section, veuillez utiliser les chiffres de l'état des revenus et dépenses, pages 1, 2 et 3 du rapport financier de la paroisse. État des revenus et des dépenses 4500



Cette ligne ne correspond à aucune ligne en particulier de votre rapport financier. mais comprends les montants reçus de quêtes, collectes, dîme, dons, souscription,



quêtes commandées, etc.. pour lesquels vous avez émis des reçus d'impôt. 5610 4505



4510



4530



S/O Ne correspond à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Entrez le montant si ceci correspond à la paroisse. Voir ligne 4505 de la section D3 pour plus d’information. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Inscrivez à cette ligne, le montant reçu d’autres organismes de charité pour lequel vous n’avez pas émis des reçus d’impôt. La somme des lignes 100, 101, 102, 103, 106 (page 1), ligne 240 et 253 (page 3) et lignes 251 et 252 (page 10) du rapport financier de la paroisse moins le montant inscrit aux lignes 4500 et 4510 de la T3010-1.



4540 4550 4560 4575 4580



Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Lignes 104 et 254a, page 1 de R/F de la paroisse.



4590



Entrez le montant brut (avant dépenses reliées) de la vente de l’actif rapporté sur la ligne 202, page 3 du R/F de la paroisse. Entrez le montant net de la vente de l’actif sur la ligne 202, page 3 du R/F de la paroisse. Lignes 105 et 254d, page 1 du rapport financier. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ligne 250, page 1 du R/F de la paroisse. Ligne 254b, page 1 du rapport financier de la paroisse. Lignes 107, 254c & 254e, 254F, page 1 du rapport financier de la paroisse. Répondre selon le cas. Correspond au total des lignes I (page 1), P (page 3) et 251 et 252 (page 10) du rapport financier de la paroisse. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ligne 402, page 2 du R/F de la paroisse. Ligne 408, page 2 du R/F de la paroisse. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ligne 405, page 2 du R/F de la paroisse. Lignes 406, 407, et 414 (page 2), ligne 413 (page 3) et lignes 53 et 58 (page 11) du R/F de la paroisse. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Lignes 400, 401 et 403, page 2 du R/F de la paroisse. Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse. Lignes 500-1, 500-2, 500-3, page 3 du R/F de la paroisse. S/O Ne correspond pas à aucune ligne du rapport financier de la paroisse.



4600 4610 4620 4630 4640 4650 4655 4700 4800 4810 4820 4830 4840 4850 4860 4870 4880 4890 4891 4900 4910



4920 4930 4950



Lignes 404, 409, et 410 et 411 (page 2), ligne 540 (page 3) et lignes 550 et 551 (page 10) du R/F de la paroisse. Répondre selon le cas. Additionnez les lignes 4800 à 4920 de la T3010-1.



5000 Multipliez ligne 4950 moins lignes 5020 et 5030 de la T3010B x 90%. 5010 Multipliez ligne 4950 moins lignes 5020 et 5030 de la T3010B x 10%. 5020 Entrez un montant si il y a lieu. 5030 S/O 5040 Entrez un montant si il y a lieu. Notez : La somme des lignes 5000 à 5030 devrait être égale au montant de la ligne 4950 de la T3010-1. 5050



Ne correspond à aucune ligne du R/F de la paroisse. Mais vous devez entrer le total des donations à des donataires reconnus, s’il y a lieu. Notez bien que les collectes spéciales transferées au diocèse ne sont pas considérer comme des fonds à des donataires reconnus.



5100



Cette ligne doit être égale à la somme des lignes L (page 2), S (page 3), 550 et 551 (page 10) et lignes 53 et 58 (page 11) du R/F de la paroisse.



AUTRES RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 5500 à 5910



Répondre selon le cas, mais dans la plupart des cas ne s’applique pas aux paroisses.



ANNEXE 1



POUR FONDATION SEULEMENT



S/O



SECTION E. ATTESTATION Cette section doit être signé par le curé.



SECTION F. DONNÉES CONFIDENTIELLES Entrez les informations requises.
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dÃ©claration de renseignements des organismes sans but lucratif 

109. 110. 111. 112. 113. 114. 108. 117. 118. 119. 115. Â¼. Dons. Encaisse et placements Ã  court terme. Montants Ã  recevoir des membres. Placements Ã  long terme. Frais payÃ©s d'avance. Total du passif (additionnez les lignes 117 et 118). *. *. 2. T
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Dclaration introductive 

21 sept. 2009 - e document a Ã©tÃ© traduit de l'anglais afin de rejoindre un plus grand public. MÃªme si l'ICANN a vÃ©rifiÃ© l'exactitude de la traduction, l'anglais est ...
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DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX S 

16 mai 2014 - (SNAP) et la citoyenne France Dionne ont déposé aujourd'hui une requête à la Cour supérieure du Québec pour mettre un frein aux travaux de ...
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Observer des organismes unicellulaires 

un échantillon d'eau (fourni par ton enseignante ou ton enseignant) un petit bocal de la méthylcellulose (facultatif) des lames préparées d'amibes (facultatif).
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dÃ©claration des organismes de sante - Polysesouvient.ca 

28 avr. 2010 - Les rÃ©cents dÃ©bats politiques entourant le contrÃ´le des armes ont surtout visÃ© les problÃ¨mes liÃ©s Ã  la violence en milieu urbain, les gangs de rue et les armes de poing. Cependant, cette vue du problÃ¨me ne tient pas compte de d










 


[image: alt]





PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1 janv. 2015 - L'AMA et les organisations antidopage ont la responsabilitÃ© conjointe de s'assurer que les renseignements personnels traitÃ©s dans le cadre ...
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Observer des organismes multicellulaires 

un échantillon d'eau (fourni par ton enseignante ou ton enseignant) un petit bocal de la méthylcellulose (facultatif) des lames préparées d'hydres (facultatif).
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Renseignements 

Balconnet basculant. Ã‰tagÃ¨re pour articles spÃ©ciaux Ã  l'intÃ©rieur du TZF). Guide de rabat. Meneau basculant. Filtre Ã  air. Balconnet fermÃ©. Filtre Ã  eau. Machine.
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POLITIQUE DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PER ... 

La Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privÃ©, entrÃ©e en vigueur le 1er janvier 1994, oblige les organismes qui dÃ©tiennent des ...
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Fiche de renseignements - cfmws 

conjoints des employés du Ministère de la Défense nationale (« MDN ... membres de votre famille dans un autre pays où votre conjoint a été affecté pour le ...
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Répertoire des organismes assujettis et des responsables de l'accès ... 

17 oct. 2017 - CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ MCGILL. Me Robert Cox .... Havre-Saint-Pierre (QC) G0G 1P0. Tél. : 418 ... 2955, boul. de l'Université.
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organismes ESPACE 

Depuis l'automne 2015, GeneviÃ¨ve Laroche prÃªte son visage et sa voix Ã  ESPACE mais surtout elle adhÃ¨re Ã  la vision et Ã  la mission ESPACE avec tout son ...
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demande de renseignements - Buyandsell.gc.ca 

11 juil. 2016 - (f). Rapport des renseignements financiers : Permet de prÃ©senter les renseignements financiers pertinents de faÃ§on structurÃ©e et facile Ã  ...
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Fiche de renseignements 

Fiche de renseignements. 2018/2019. ActivitÃ© : Ecole de natation. Agglo GPS : OUI. NON RÃ¨glement : EspÃ¨ces / ChÃ¨que/ bon CAF / Carte bancaire. Nom :â€¦
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immigration hors - Coalition canadienne des organismes ... 

Ouvert en 2005, le Seneca College constitue le premier établissement d' .... plusieurs établissements d'enseignement, dont le Cégep de Victoriaville, ...
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Répertoires des organismes 2007 - Centraide Gatineau - Labelle ... 

Répertoire 2013. 2. MRC Vallée-de-la-Gatineau. Secteur Maniwaki. Albatros Vallée-de-la-Gatineau. 1 000 $. 177, rue des Oblats, Maniwaki (QC) J9E 1G5.
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dÃ©claration des organismes de sante - Canadian Public Health ... 

Dr Michael Vassilyadi, MD, CM, MSc, FRCS(C),. FACS, FAAP. Associate Professor of Surgery and Pediatrics and. Ottawa Chapter Director for ThinkFirst Canada.
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Présentation des organismes Intérêt porté au groupe 

28 avr. 2004 - L'objectif de 8 % est pour 2005, donc il y a une urgence d'intervenir à court terme d'autant .... Kim Marineau, Biologiste, M.Sc. Environnement.
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immigration hors - Coalition canadienne des organismes ... 

le gouvernement du Canada conserve la gestion de l'ensemble des programmes ..... dans le domaine des hautes technologies, telles IBM Canada et AMD Technologies, sont ...... Soit un bac, soit une formation, soit un DEC » ...... for the labour market i
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dÃ©claration des organismes de sante - Canadian Public Health ... 

alimentÃ©s en partie par le trafic illÃ©gal, sont demeurÃ©s relativement stables. ... des armes (versus seulement l'une ou l'autre de ces mesures), il y avait moins ...
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le Réseau des organismes de rivières du Québec 

q Index of groups involved in the management of rivers of quebec and the St. Lawrence ...... This web site offer a slide show and a list of rivers classified by states.
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Organismes de formation - Maison de l'Emploi Bordeaux 

24 juin 2016 - Organismes de formation. A : Hygie Formation B : IRTS C : Centre de formation Bel Orme D : APIMI CFAR E : GRETA Nord Aquitaine ...
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Organismes de formation - Maison de l'Emploi Bordeaux 

24 juin 2016 - Accueil. EntrÃ©e Mairie de Bordeaux. Spots-MÃ©tiers. Organismes de formation. Institutions. Institutions. A. 1. 2. 3. 3. 4. 5. 10. 6. 7. B. C. C. D. E. E.
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organismes de contrÃ´le des maneges, machines et 

1 aoÃ»t 2017 - Alexander SMIDA, Markus SPIES, Thomas Michael UHRIG, Georg Michael. WAGNER, Martin WENIGER, Ferdinand Norbert ZIEGLER, Rainer ...
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